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(54) Dispositif de chauffage aérothermique compact

(57) Dispositif de chauffage aérothermique compact,
caractérisé en ce qu’il comprend une chambre de com-
bustion (1) équipée d’un brûleur à gaz (2), d’un échan-
geur thermique (3), d’un ventilateur (4), d’un circuit d’eau
fermé (5) et d’une pompe électrique (6) ; dans lequel,
ledit échangeur thermique (3) est construit en cuivre non

recuit et en laiton, formant une grille qui est déterminée
par une pluralité de tubes (7) plats et étroits, parallèles
entre eux, qui, entre deux tubes (7) adjacents, ont leurs
faces plates unies via des feuilles (8) de cuivre en zigzag.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
chauffage aérothermique compact, qui est un appareil
destiné à chauffer le volume d’air d’une enceinte d’habi-
tation par un processus de convection et à partir de l’éner-
gie calorifique produite par la combustion de gaz.
[0002] En particulier, l’objet de la présente invention
est destiné au chauffage de grandes enceintes, telles
que salles omnisports, hangars industriels, serres, etc.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0003] Dans ce domaine, on connaît plusieurs réalisa-
tions basées sur le déplacement de grands volumes d’air
qui sont directement chauffés par l’énergie générée par
la combustion du gaz réalisée dans le brûleur.
[0004] Les grands volumes d’air gérés exigent l’utili-
sation de ventilateurs grands et bruyants, en conséquen-
ce de quoi les variantes connues sont généralement des
installations fixes ou des appareils de grande taille.
[0005] D’autre part, la convection de l’air directement
chauffé offre un rendement calorifique très bas.
[0006] En raison de tout cela, les dispositifs de chauf-
fage connus dans ce domaine sont relégués, au niveau
de leur application, aux types d’enceintes susmention-
nés, dans lesquelles le besoin de grands volumes d’air
chaud, même avec une importante consommation élec-
trique, est prépondérant par rapport aux gênes produites
par les importants souffles d’air et le niveau élevé de bruit
qu’il faut supporter.
[0007] On connaît également des réalisations dans
lesquelles le chauffage de l’air qui est soumis à la con-
vection s’obtient à partir d’eau préchauffée ; mais elles
sont effectuées selon des modèles traditionnels qui sont
également assez volumineux, bruyants et à rendement
insatisfaisant ; dans tous les cas, leur constitution est
très différente de celle proposée ci-après.

DESCRIPTION DE L’INVENTION ET AVANTAGES

[0008] Face à cet état des choses, l’objet de la pré-
sente invention est un dispositif de chauffage aérother-
mique qui répond à une constitution particulière compre-
nant une chambre de combustion équipée d’un brûleur
à gaz, d’un échangeur thermique, d’un ventilateur, d’un
circuit d’eau fermé et d’une pompe électrique ; dans le-
quel, ledit échangeur thermique est construit en cuivre
non recuit et en laiton formant une grille qui est détermi-
née par une pluralité de tubes plats et étroits, parallèles
entre eux, qui entre deux tubes adjacents ont leurs faces
plates unies via des feuilles de cuivre en zigzag, ledit
échangeur thermique a une partie en amont, ou partie
réceptrice de chaleur, qui est placée dans la chambre de
combustion à proximité du brûleur à gaz, et une autre
partie en aval, ou partie évacuatrice de chaleur, qui est

hors de ladite chambre de combustion, la partie récep-
trice est entre le brûleur et la sortie des fumées de la
chambre de combustion, et la partie évacuatrice est entre
la face du ventilateur expulsant l’air et la sortie d’air du
dispositif de chauffage vers l’enceinte dans laquelle est
placé ce dispositif de chauffage, ledit ventilateur a sa
face d’admission d’air en communication direct ou indi-
recte avec l’entrée d’air de l’enceinte vers le dispositif de
chauffage, ledit circuit d’eau fermé est établi à travers
ledit échangeur thermique, et ladite pompe impulse la
circulation de l’eau dans le circuit fermé.
[0009] A la différence de ce qui est connu jusqu’à pré-
sent, le dispositif de chauffage proposé ici utilise un
échangeur construit en cuivre et laiton qui, hormis l’or,
sont les métaux ayant la conductivité calorifique la plus
élevée.
[0010] En particulier pour cette construction de
l’échangeur thermique, on utilise du cuivre non recuit ob-
tenu par le procédé breveté connu sous le nom de Cu-
probraze. Cela permet, d’une part, d’utiliser des sections
et épaisseurs de matériau très petites, ce qui se traduit
par la possibilité de constituer un échangeur aux dimen-
sions très réduites produisant des résultats équivalents
ou supérieurs à ceux des grandes installations déjà con-
nues, en conséquence de quoi il est possible de réaliser
des dispositifs de chauffage à la conception très com-
pacte qui sont également plus silencieux et qui offrent
l’importante possibilité d’être installés également dans
les enceintes desquelles sont logés ceux connus jusqu’à
présent dans ce domaine ; et d’autre part, l’échangeur
ainsi constitué peut fonctionner à seulement quelques
centimètres du brûleur à gaz. Les dimensions réduites
de l’échangeur ne sont pas un obstacle au fait qu’il offre
une grande surface de transfert de chaleur, à laquelle
contribuent les feuilles en zigzag soudées entre deux
tubes plats adjacents parallèles.
[0011] Le rendement élevé du dispositif de chauffage
proposé provient de cette conception de l’échangeur (qui
offre une grande surface de transfert de chaleur avec
des dimensions extérieures réduites), ainsi que du fait
qu’il circule à l’intérieur un fluide tel que l’eau qui, comme
agent transmetteur calorique intermédiaire, est bien plus
efficace que ceux connus basés sur un échange direct
entre gaz chaud et air froid.
[0012] Une autre particularité spécifique de l’invention
est le fait que l’échangeur a une partie à l’intérieur de la
chambre de combustion même. Ceci est rendu possible
par la construction matérielle de l’échangeur et favorise
l’obtention de rendements calorifiques élevés, l’eau en
circulation étant chauffée de façon pratiquement directe
(étant donnée la grande conductivité thermique de
l’échangeur) par flamme du brûleur à gaz.
[0013] Dans la présente invention, il est prévu que le
brûleur utilisé soit à prémélange gaz-air.
[0014] Dans la présente invention, la chambre de com-
bustion peut être en position directe, dans laquelle la
sortie des fumées s’effectue par-dessus le brûleur à gaz ;
ou peut être en position inversée, son brûleur à gaz étant
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disposé au dessus de ladite partie réceptrice de l’échan-
geur thermique et sa sortie des fumées étant dans la
partie inférieure du dispositif de chauffage.
[0015] Dans un cas comme dans l’autre, l’invention
propose une solution dans laquelle la chambre de com-
bustion, dans sa partie entre la partie réceptrice de
l’échangeur thermique et la sortie des fumées, est inter-
calée de façon opérationnelle entre l’entrée d’air prove-
nant de l’enceinte et la face d’admission de l’air du ven-
tilateur, cette partie de la chambre de combustion étant
traversée par une conduite monotube ou multitube qui
est intercalée directement entre ladite entrée d’air pro-
venant de l’enceinte et ladite face du ventilateur d’admis-
sion d’air. Cette solution suppose que le ventilateur re-
çoive de l’air déjà préchauffé, avec une amélioration con-
sécutive de l’efficacité énergétique pouvant se traduire
par la possibilité de construire des dispositifs de chauf-
fage plus petits pour réaliser le travail de dispositifs de
chauffage plus gros.

DESSINS ET REFERENCES

[0016] Pour mieux comprendre la nature de la présen-
te invention, sur les dessins annexés nous représentons
un mode de réalisation préféré, lequel est un exemple
simplement illustratif et non limitatif.
[0017] La figure 1 est une représentation schématique
d’une variante de réalisation de l’invention, sur laquelle
est inclus un détail agrandi vu en plan de la constitution
de l’échangeur thermique (3) à l’endroit indiqué par la
flèche.
[0018] La figure 2 est une représentation schématique
similaire à celle de la figure 1, mais faisant référence à
une autre variante de réalisation de l’invention.
[0019] La figure 3 est une représentation schématique
de la solution avec deux échangeurs physiques (3a et
3b) en série, et les figures 4, 5 et 6 sont des vues cor-
respondantes en plan, en élévation et de profil de la réa-
lisation physique du dispositif de chauffage selon le sché-
ma de la figure 3.
[0020] Sur ces figures sont indiquées les références
suivantes :

1.- Chambre de combustion
2.- Brûleur à gaz
3.- Echangeur thermique
3a.- Echangeur physique de la partie réceptrice (9)
3b.- Echangeur physique de la partie évacuatrice
(10)
4.- Ventilateur
5.- Circuit d’eau fermé avec flèches indiquant le sens
de circulation
6.- Pompe électrique
7.- Tubes d’échangeur (3)
8.- Feuilles d’échangeur (3)
9.- Partie réceptrice d’échangeur (3)
10.- Partie évacuatrice d’échangeur (3)
11.- Sortie des fumées

12.- Entrée d’air
13.- Sortie d’air
14.- Enceinte
15.- Conduite dans la chambre de combustion (1)
16.- Raccord d’union en série des échangeurs phy-
siques (3a et 3b)

DESCRIPTION D’UN MODE DE REALISATION

[0021] En référence aux dessins et références sus-
mentionnées, il est représenté sur les plans annexés la
constitution principale prévue pour un dispositif de chauf-
fage aérothermique compact destiné essentiellement au
chauffage de grandes enceintes en déplaçant des volu-
mes considérables d’air.
[0022] Comme on peut le voir sur un premier mode de
réalisation préféré montré sur le schéma de la figure 1,
le dispositif de chauffage aérothermique compact propo-
sé comprend une chambre de combustion (1) équipée
d’un brûleur à gaz (2), d’un échangeur thermique (3),
d’un ventilateur (4), d’un circuit d’eau fermé (5) et d’une
pompe électrique (6) ; dans lequel, ledit échangeur ther-
mique (3) est construit en cuivre non recuit et en laiton,
cet échangeur formant une grille qui est déterminée par
une pluralité de tubes (7) plats et étroits, parallèles entre
eux, tels que, entre deux tubes (7) adjacents, les faces
plates de ces tubes sont unies via des feuilles (8) de
cuivre en zigzag, ledit échangeur thermique (3) a une
partie en amont, ou partie réceptrice (9) de chaleur, qui
est placée dans la chambre de combustion (1) à proximité
du brûleur à gaz (2), et une autre partie en aval, ou partie
évacuatrice (10) de chaleur, qui est hors de ladite cham-
bre de combustion (1), la partie réceptrice (9) est entre
le brûleur (2) et la sortie des fumées (11) de la chambre
de combustion (1), et la partie évacuatrice (10) est entre
la face du ventilateur (4) expulsant l’air et la sortie d’air
(13) du dispositif de chauffage vers enceinte (14) dans
laquelle est placée ce dispositif de chauffage, ledit ven-
tilateur (4) a sa face d’admission d’air en communication
direct ou indirecte avec l’entrée d’air (12) de l’enceinte
(14) vers le dispositif de chauffage, ledit circuit d’eau fer-
mé (5) est établi à travers ledit échangeur thermique (3),
et ladite pompe (6) impulse la circulation de l’eau dans
le circuit fermé (5). Selon une préférence de l’invention,
ledit brûleur (2) est un brûleur à prémélange gaz-air.
[0023] Selon les explications ci-dessus, la constitution
matérielle particulière de l’échangeur thermique (3) per-
met de conjuguer les dimensions réduites de ce dernier
avec un rendement opérationnel élevé, ce qui permet
d’obtenir des conceptions compactes qui, en raison de
leur occupation spatiale considérablement réduire, favo-
risent son application dans d’autres types d’enceintes
plus petites que les salles de sport, les hangars indus-
triels, etc., auxquelles sont exclusivement appliquées
celles actuellement connues dans de domaine. A ces
fins, il convient de mentionner le fait qu’en raison du ren-
dement calorifique plus élevé obtenu, les volumes d’air
déplacés sont davantage réduits et requièrent un venti-
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lateur plus petit, ce qui entraîne un fonctionnement plus
silencieux et des souffles d’air moins importants.
[0024] Une autre particularité de l’invention qui permet
d’obtenir de plus petites dimensions avec de plus impor-
tants rendements est le fait susmentionné qu’une partie
de l’échangeur thermique (3) est à l’intérieur de la cham-
bre de combustion (1) et à côté du brûleur à gaz (2).
[0025] Dans la variante de réalisation de la figure 1, la
pompe (6) fait circuler l’eau dans le sens horaire par le
circuit fermé (5), de façon que l’eau passe d’abord par
la partie réceptrice (9) de l’échangeur (3) qui, dans la
chambre de combustion (1), est chauffée par la flamme
du brûleur (2), circule ensuite par la partie évacuatrice
(10) qui est traversée par le courant d’air impulsé par le
ventilateur (4) et qui prend de l’air froid provenant de
l’enceinte (14) à travers l’entrée (12) et rend de l’air chauf-
fé à travers la sortie (13).
[0026] Sur la figure 2 est représentée schématique-
ment une autre variante de réalisation consistant en ce
que la chambre de combustion (1), dans sa partie entre
la partie réceptrice (9) de l’échangeur thermique (3) et la
sortie des fumées (11), est intercalée de façon opéra-
tionnelle entre l’entrée d’air (12) provenant de l’enceinte
(14) et le ventilateur (4), via la conduite (15) qui traverse
la chambre de combustion (1).
[0027] Au niveau fonctionnel, la différence de cette va-
riante est que l’air froid entrant arrive préchauffé en aval
du ventilateur (4) parce que, auparavant, il passe par une
chambre de combustion (1) équipée d’un tirage forcé
d’air vers la sortie des fumées (11) située dessous.
[0028] Pour des raisons de commodité uniquement il-
lustratrices, dans la variante de la figure 2 coexistent le
préchauffage de l’air qui arrive au ventilateur (4) et une
position inversée de la chambre de combustion, c’est-à-
dire, avec son brûleur à gaz (2) disposé par-dessus ladite
partie réceptrice (9) de l’échangeur thermique (3) et avec
sa sortie des fumées (11) dans la partie inférieure du
dispositif de chauffage. Toutefois, il est évident qu’il s’agit
de deux questions tout à fait indépendantes entre elles ;
de telle sorte qu’également sur la figure 1 il est possible
d’inverser la chambre de combustion (1) sans effectuer
de préchauffage de l’air entrant, tout comme il peut être
établi un préchauffage de l’air entrant avec la chambre
de combustion dans la position directe de la figure 1. On
peut raisonner de même avec la solution de la figure 2.
Evidemment, sur les dispositions inversées de la cham-
bre de combustion (1) il convient d’établir un tirage forcé
pour l’extraction des fumées.
[0029] Sur la figure 3 il est représenté schématique-
ment la solution de deux échangeurs (3a et 3b) en série ;
les figures 4, 5 et 6 sont des vues correspondantes de
la réalisation physique du dispositif de chauffage confor-
mément au schéma de la figure 3 ; il est prévu que
l’échangeur (3) avec sa partie réceptrice (9) et sa partie
évacuatrice (10) soit constitué physiquement par deux
échangeurs (3a et 3b) connectés en série ; un (3a) pour
faire fonction de partie réceptrice (9) et l’autre (3b) pour
faire fonction de partie évacuatrice (10).

Revendications

1. Dispositif de chauffage aérothermique compact, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une chambre de
combustion (1) équipée d’un brûleur à gaz (2), d’un
échangeur thermique (3), d’un ventilateur (4), d’un
circuit d’eau fermé (5) et d’une pompe électrique (6) ;
dans lequel, ledit échangeur thermique (3) est cons-
truit en cuivre non recuit et en laiton, formant une
grille qui est déterminée par une pluralité de tubes
(7) plats et étroits, parallèles entre eux, qui, entre
deux tubes (7) adjacents, ont leurs faces plates unies
via des feuilles (8) de cuivre en zigzag, ledit échan-
geur thermique (3) a une partie en amont, ou partie
réceptrice (9) de chaleur, qui est placée dans la
chambre de combustion (1) à proximité du brûleur à
gaz (2), et une autre partie en aval, ou partie éva-
cuatrice (10) de chaleur, qui est hors de ladite cham-
bre de combustion (1), la partie réceptrice (9) est
entre le brûleur (2) et la sortie des fumées (11) de la
chambre de combustion (1), et la partie évacuatrice
(10) est entre la face du ventilateur (4) expulsant l’air
et la sortie d’air (13) du dispositif de chauffage vers
enceinte (14) dans laquelle est placée ce dispositif
de chauffage, ledit ventilateur (4) a sa face d’admis-
sion d’air en communication direct ou indirecte avec
l’entrée d’air (12) de l’enceinte (14) vers le dispositif
de chauffage, ledit circuit d’eau fermé (5) est établi
à travers ledit échangeur thermique (3), et ladite
pompe (6) impulse la circulation de l’eau dans le cir-
cuit fermé (5).

2. Dispositif de chauffage aérothermique compact, se-
lon la revendication précédente, caractérisé en ce
que ledit brûleur (2) est un brûleur à prémélange
gaz-air.

3. Dispositif de chauffage aérothermique compact, se-
lon les revendications précédentes, caractérisé en
ce que la chambre de combustion (1), dans sa partie
entre la partie réceptrice (9) de l’échangeur thermi-
que (3) et la sortie des fumées (11), est intercalée
de façon opérationnelle entre l’entrée d’air (12) pro-
venant de l’enceinte (14) et la face d’admission d’air
du ventilateur (4), cette partie de la chambre de com-
bustion (1) étant traversée par une conduite (15) mo-
notube ou multitube qui est intercalée directement
entre ladite entrée d’air (12) provenant de l’enceinte
(14) et ladite face du ventilateur (4) d’admission d’air.

4. Dispositif de chauffage aérothermique compact, se-
lon les revendications précédentes, caractérisé en
ce que la chambre de combustion (1) est en position
inversée, avec son brûleur à gaz (2) disposé par-
dessus ladite partie réceptrice (9) de l’échangeur
thermique (3) et avec sa sortie des fumées (11) dans
la partie inférieure du dispositif de chauffage.
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5. Dispositif de chauffage aérothermique compact, se-
lon les revendications précédentes, caractérisé en
ce qu’il est prévu que l’échangeur (3) avec sa partie
réceptrice (9) et sa partie évacuatrice (10) soit cons-
titué physiquement par deux échangeurs (3a et 3b)
connectés en série ; un (3a) pour faire fonction de
partie réceptrice (9) et l’autre (3b) pour faire fonction
de partie évacuatrice (10).
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